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ARTICLE PREMIER
A lalinéa 4, aprés la premiére phrase, insérer la phrase suivante :

« Ils contribuent notamment au maintien d’un maillage territorial équilibré des infrastructures de
transformation des productions agricoles. »

EXPOSE SOMMAIRE

De nombreux territoires connaissent aujourd’hui une diminution du nombre d’abattoirs, entrainant
un allongement des distances de transport des animaux, une fragilisation des filieres d’¢élevage et
des difficultés d’acces a des outils de transformation de proximité.

Cet amendement vise a reconnaitre le role structurant de ces infrastructures en prévoyant que les

projets d’avenir agricole contribuent au maintien d’un maillage territorial équilibré des outils de
transformation.
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